
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 5310
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible
Expert de la défense en management, commandement et stratégie
Nouvel intitulé : Expert de la défense en management, commandement et stratégie

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
COLLEGE INTERARMEES DE DEFENSE (CID) Directeur du Collège interarmées de défense

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1969)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
346n Etudes et recherches dans le domaine militaire, 310n Spécialités plurivalentes des échanges et de la gestion (conception)
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Les expert de la défense en management, commandement et stratégie occupent des fonctions de : - Cadres responsables de la mise en
œuvre de la politique des armées et de la Gendarmerie Nationale :    
° chefs de service d’organismes en charge du soutien des forces et n’appartenant pas à l’administration centrale, chef de bureau «
opérations » de régiments (terre), commandants de bâtiment de second rang (marine), d’escadron (air), de groupement (gendarmerie),    
° chef de sections et de bureaux d’états-majors opérationnels et de directions régionales,    
° rédacteurs des états-majors et directions de l’administration centrale.    
- Cadres dirigeants des armées et de la Gendarmerie Nationale :    
° commandants d’organismes en charge du soutien des forces et n’appartenant pas à l’administration centrale, de régiment (terre), de
bâtiment de 1er rang (marine), de base (air), de région (gendarmerie),    
° chefs de bureau, sous-chefs et chefs d’état-major des forces, commandant de brigade (terre), de force (marine, air), de légion
(gendarmerie),    
° sous-directeurs et directeurs, sous-chefs et chefs d’état-major d’armée.    

Les règles de mobilité des officiers supérieurs conduisant à des affectations d’une durée de deux à quatre ans, tout détenteur de la
certification sera amené à occuper dans les dix ans qui suivront un spectre très large de responsabilités incluant des postes de direction, de
soutien et des fonctions transversales.    

Les capacités ou compétences attestées relèvent des points suivants :
Géopolitique :    
maîtrise des grandes problématiques régionales contemporaines.    

Stratégie :    
mise en oeuvre des processus décisionnels, maîtrise des objectifs politiques et militaires relatifs à une opération planifiée interarmées et/ou
interalliée.    

Management et direction :    
maîtrise des techniques de management (organisation et pilotage de groupes de travail, planification des objectifs d’activités, suivi des
activités, régulation, coordination, sécurité, mesure du résultat atteint, argumentation et communication écrite et orale des diagnostics et
solutions)    

Planification / conduite d’opérations :    
maîtrise de la gestion de projet (participation à la conception, à la direction ou à la conduite des opérations, à l’élaboration de la doctrine
d’emploi ; participation à des exercices d’états-majors ou de forces, assistés par ordinateur ou réels.)    

Préparation des forces :    
maîtriser les domaines transverses (RH, logistique, infrastructure, systèmes d’information, droit…), les règles et les procédures pour les
faire appliquer et contrôler leur application.    

GRH :    
maîtrise des processus RH sous sa responsabilité : planifier les formations, apprécier le personnel ;    

Finances & contrôle de gestion :    
maîtrise des principes de gestion des flux financiers (construction & suivi de l’exécution d’un budget, d’une loi de programmation,
négociation des objectifs d’engagements et de paiements, suivi de performance, redéploiement de ressources)    

Conduite de projet :    

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=15276


participation aux groupes de réflexion prospective, rédaction de schémas directeurs, études (planification, suivi) ; rédaction des expressions
de besoin (fiche de caractéristique militaire) aux différents stades de vie du programme en fonction des besoins établis par le niveau de
conception, suivi des essais et des expérimentations, vérification de la conformité du matériel aux spécifications fonctionnelles et
techniques en liaison avec le directeur de programme, reporting des non conformités constatées par les utilisateurs, élaboration de
solutions techniques en liaison avec la DGA et le fournisseur.    

Communication :    
connaissance des modes et techniques de communication, du travail avec les médias.    

Maîtrise des outils bureautiques    
Maîtrise de l'anglais    
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Services à la collectivité / spécialités militaires. (Code 346 de la Nomenclature des spécialités de formation). Le détenteur de la
certification exerce son activité dans des unités, des états-majors, les administrations centrales ou services extérieurs et des organismes
internationaux, dans des emplois relevant du ministère de la défense ou concourant à la politique de défense des pouvoirs publics.    
Le détenteur de la certification est immédiatement responsable de mise en œuvre (commandement, chef de bureau…) à la tête ou au sein
d’un établissement (unité, bâtiment, base, état-major …), conduisant à moyen terme aux emplois de conception puis à plus long terme aux
emplois de direction de l’administration centrale ou des services extérieurs, pour la planification et la conduite des opérations ou de leur
environnement, la préparation et le soutien des forces armées, dans un cadre national ou international.    
Ces emplois s’exercent en France comme à l’étranger et peuvent conduire à des déplacements de longue durée avec travail le dimanche et
les jours fériés.    
A l’issue de leur emploi étatique les détenteurs du de la certification peuvent exercer des emplois de responsabilité, de conception ou de
direction dans les PME/PMI, les états-majors de grandes entreprises privées ou des organismes internationaux.    

chefs de service d’organismes en charge du soutien des forces, chef de sections et de bureaux d’états-majors opérationnels,    
commandants d’organismes en charge du soutien des forces,    
chefs de bureau, sous-chefs et chefs d’état-major des forces, commandant de brigade (terre), de force (marine, air), de légion
(gendarmerie),    
sous-directeurs et directeurs, sous-chefs et chefs d’état-major d’armée.    
Codes des fiches ROME les plus proches : 
K1704 : Management de la sécurité publique
K1404 : Mise en œuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics
K1401 : Conception et pilotage de la politique des pouvoirs publics
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

La certification comporte six composantes : Enseignement opérationnel :    
Engagements interarmées national et multinational – Opérations de soutien de la paix -    
Conduite des opérations – Défense, protection et sécurité du territoire (stagiaires français).    
Enseignement général de défense :    
Géopolitique et Stratégie – Europe – Droit, ressources et relations humaines, management –    
Finances, armement et contrôle de gestion – Techniques d’expression et travail en équipes.    
Enseignements à option :    
Recherche doctrinale – Environnement juridique et approche sociologique de la défense -    
Préparation du futur – Etudes et recherches de défense.    
Enseignements spécifiques d’armées (Terre, Air, Marine, Gendarmerie).    
Validité des composantes acquises :  5 an(s)

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous
statut d'élève ou d'étudiant

X

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X - Un représentant du chef d’état-major des

armées, - le directeur du collège interarmées de
défense (CID),    
- un membre militaire et d’un membre civil du
corps professoral du CID,    
- un représentant de la société civile.    

En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1704
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1404
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1401


Par expérience dispositif VAE prévu en
2006

X - Le directeur du Collège Interarmées de
Défense, président du jury ; - un collège
professionnel de 4 membres appartenant à
l’état-major des armées (EMA) ou à l’état-major
interarmées de forces et d’entraînement (EMIA-
FE) ou à l’un des états-majors d’armée et à la
DGGN ;    
- un collège de formateur de deux membres.    

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X



LIENS AVEC
D'AUTRES

CERTIFICATIONS
ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Dans un but d’interopérabilité et d’ouverture, les armées françaises ont noué des
partenariats bilatéraux avec un certain nombre de pays alliés qui accueillent dans
leur école de formation militaire supérieure des stagiaires français, et qui, à titre de
réciprocité, envoient au CID des stagiaires en quantité équivalente. Le chef d’état-
major des armées a le pouvoir d’homologuer l’équivalence de l’enseignement délivré
par certaines écoles étrangères avec l’enseignement du CID.    

La liste des pays et des formations reconnues comme équivalentes est la suivante :    

- Allemagne    
“Lehrgang Generalstabs-Admiralstabsdienst National“ de la “Führungsakademie der
Bundeswehr“ (LGAN / FüAkBw, Hambourg),.www.fueakbw.de    

- Australie    
“Australian command and staff course” de l’ “Australian Defence College”(ACSC /
ADC, Canberra), www.defence.gov.au/adc/acsc_home.htm    

- Autriche    
2e année de la « Landes Verteidigungs-Akademie » (LaVAk, Vienne),
www.bmlv.at/karriere/offizier/laufbahn/    

- Belgique    
« Cours supérieur d’état-major » de l’ « Institut Royal Supérieur de Défense » (CSEM /
IRSD, Bruxelles), www.mil.be/rdc    

- Brésil    
“Curso de Estado-Major para Oficiais Superiores” de l’ “Escola de Guerra Naval”
(CEMOS / EGN, Rio de Janeiro), www.mar.mil.br/egn/    

- Canada    
« Cours de commandement et d’état-major » du « Collège des Forces Canadiennes »
(CCEM / CFC, Toronto), www.cfc.forces.gc.ca    

- Espagne    
« Curso de Estado Mayor » de l’ « Escuela Superior de las Fuerzas Armadas » du
“Centro Superior de Estudios de la Defensa Nacional” (CEM / ESFAS / CESEDEN,
Madrid) www.ceseden.es    

- Italie    
« Istituto Superiore di Stato Maggiore Interforze » du « Centro alti studi per la difesa »
(ISSMI / CASD, Rome), www.centroaltistudi.difesa.it    

- Royaume Uni    
“Advanced command and staff course” du “Joint services command and staff college”
(ACSC / JSCSC, Watchfield), www.da.mod.uk/JSCSC/Courses/ACSC/    

- USA    
“Command and General Staff College” du “US Army Combined Arms Center” (CGSC /
US Army CAC, Fort Leavenworth, Kansas), http://cgsc.leavenworth.army.mil    
“Marine Corps Command and staff college” du “Marine Corps University” (USMC CSC /
MCU, Quantico, Virginia), www.mcu.usmc.mil    
“Air Command and Staff College” de l’ “Air University” (ACSC / AU, Maxwell AFB,
Montgomery, Alabama), www.au.af.mil    
“College of Naval Warfare”du “Naval War College” (CNW / NWC, Newport, Rhode
Island), www.nwc.navy.mil    



Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 30 mars 2007 publié au Journal Officiel du 21 avril 2007 portant enregistrement au répertoire national des certifications
professionnelles. Enregistrement pour cinq ans, avec effet au 21 avril 2007, jusqu'au 21 avril 2012.    
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 

Arrêté du 27 mars 2002 publié au Journal Officiel du 6 avril 2002 portant homologation de titres et diplômes de l’enseignement
technologique. Intitulé : Diplôme d'études supérieures de défense.
Décret n° 2004-171 du 19 février 2004 modifiant le décret n° 2002-616 du 26 avril 2002 relatif au répertoire national des certifications
professionnelles (publié au Journal Officiel du 22 février 2004). La validité du titre est prorogée jusqu'au 31 décembre 2006.    
Pour plus d'informations
Statistiques : 

288 titulaires de la certification par an en moyenne
Autres sources d'information : 
Lieu(x) de certification : 

MINISTERE DE LA DEFENSE FORMATIONS INTERARMEES    
DFP/APR 28 bd Victor - 00460 Armées    
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 

Ancien libellé : Diplôme d'études supérieures de défense (Arrêté du 27 mars 2002 publié au Journal Officiel du 6 avril 2002)    
Certification précédente :  Diplôme d'études supérieures de défense (fiche incomplète)
Certification suivante :  Expert de la défense en management, commandement et stratégie

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=3019
http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=15276

